
 

 

 

 
 

 

Vernehmlassung zum Ausführungsrecht Swissness 

Consultation relative au droit d’exécution Swissness 

Consultazione relativa al diritto di esecuzione Swissness 

Formular zur Erfassung der Stellungnahme 

Formulaire pour la saisie de la prise de position 

Formulario per il parere 

 

Organisation / Organisation / Organizzazione USS 

Kontaktperson bei Fragen (Name/Tel./E-Mail) 

Personne de contact en cas de questions (Nom/tél./courriel) 

Persona di riferimento in caso di domande (Nome/Tel./E-

mail) 

 

José Corpataux 

031 377 01 18 

Jose.corpataux.sgb.ch 

Adresse / Indirizzo 

 

Postfach 

Monbijoustr.61, 3000 Bern 23 

 

Bitte senden Sie Ihre Stellungnahme elektronisch an swissness@ipi.ch. Sie erleichtern uns die Auswertung, wenn Sie uns Ihre Stellungnah-

me elektronisch als Word-Dokument zur Verfügung stellen. Vielen Dank.  

Merci d’envoyer votre prise de position par courrier électronique à swissness@ipi.ch.  Un envoi de votre prise de position en format Word 

par courrier électronique facilitera grandement notre travail. D’avance, merci beaucoup. 

Vi invitiamo a inviare i vostri pareri all'indirizzo di posta elettronica swissness@ipi.ch. Onde agevolare la valutazione dei pareri, vi invitiamo a 
trasmetterci elettronicamente i vostri commenti sotto forma di documento Word. Grazie. 
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Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali: 

Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions de nous avoir donné la possibilité de nous prononcer sur les ordonnances d’exécution relatives à la nouvelle législation 

« Swissness ». Un nombre croissant d’entreprises utilise des désignations telles que "Suisse", "qualité suisse", "made in Switzerland" et la croix suisse en 

rapport avec leurs produits et leurs services. Pour mettre un terme aux usages abusifs de ces indications entièrement volontaires et améliorer leur protec-

tion, le Parlement a adopté, le 21 juin 2013, le projet de révision législative « Swissness ». Les travaux de mise en œuvre de cette législation ont abouti à 

quatre ordonnances qui en règlent les détails dans le but de créer le plus de clarté possible pour les producteurs, les consommateurs et les autorités. 

Ainsi, pour les denrées alimentaires suisses, 80 % du poids des matières premières doivent provenir de Suisse, et l'étape de transformation essentielle 

doit avoir eu lieu en Suisse. L'Assemblée fédérale a cependant introduit une exception pour le lait et les produits laitiers : le lait doit être à 100 % de pro-

venance suisse. La disponibilité des matières premières est calculée sur la base du taux d'auto-approvisionnement en Suisse. Pour les autres produits 

suisses, notamment les produits industriels telles les montres, 60 % du coût de revient doivent être générés en Suisse, et l'étape de fabrication essentielle 

doit s'être déroulée en Suisse. Un service sera considéré comme suisse, si le siège, ainsi qu’un réel site administratif de la société prestataire se trouvent 

au lieu de provenance. 

L’USS est globalement favorable à la mise en œuvre des ordonnances en question. Elle salue en particulier la décision de fixer un seuil de 60% dans le 

cas des produits industriels, ce qui ne pourra que renforcer la place industrielle et l’emploi en Suisse.  

En vous remerciant de bien vouloir prendre en considération nos remarques ci-dessus, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 

notre considération distinguée. 

UNION SYNDICALE SUISSE 

Paul Rechsteiner José Corpataux 

Président Secrétaire central 
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Bemerkungen zu einzelnen Artikeln / Remarques par rapport aux différents articles / Osservazioni sui singoli articoli 

Artikel 
Article 
Articolo 

Antrag 
Proposition 
Richiesta 

Begründung / Bemerkung 
Justification / Remarques 
Motivazione / Osservazioni 

 

MSchV / OPM / OPM 

MSchV, Art. 52f, Abs. 1 Formulierung ändern: „D“ Diese Anpassung rechtfertigt sich, weilD .  
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

Muster 
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Artikel 
Article 
Articolo 

Antrag 
Proposition 
Richiesta 

Begründung / Bemerkung 
Justification / Remarques 
Motivazione / Osservazioni 

 

HASLV / OIPSD / IPSDA 
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Artikel 
Article 
Articolo 

Antrag 
Proposition 
Richiesta 

Begründung / Bemerkung 
Justification / Remarques 
Motivazione / Osservazioni 

 

GUB-GGA-Verordnung für nicht landwirtschaftliche Erzeugnisse / Ord. sur les AOP et IGP des produits non agricoles / ord. 
sul registro delle DOP e delle IGP per prodotti non agricoli 
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Artikel 
Article 
Articolo 

Antrag 
Proposition 
Richiesta 

Begründung / Bemerkung 
Justification / Remarques 
Motivazione / Osservazioni 

 

   
 

WSchV / OPAP / OPSP 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

   
 

 


